
 

                                                                                                                                
           Salon, le 20/11/2015 

 

 

           

CAHIER DES CHARGES RELATIF A LA CONSULTATION 

CONTRAT DERATISATION/DESINSECTISATION 
 

                   

 

DUREE DU CONTRAT : 

 

12 mois du 1
er

 janvier 2016 au 31 décembre 2016 renouvelable 2 fois par reconduction 

expresse. 

 

OBJET :  

 

-Bâtiment A :  ensemble des locaux et gaines techniques, ensemble des sous-sol, vide 

sanitaire, ateliers et caves, ensemble archives, locaux administratifs logements de fonctions 

et caves. 

-Bâtiment B : ensemble des locaux et gaines techniques, ensemble infirmerie, ensemble 

gymnase, logements de fonctions caves et abords extérieurs.  

-Ensemble des locaux cuisine  en conformité HACCP avec traçabilité sur plan dans les 

locaux 

 

Prévoir traitement intensif et augmentation de passages en cas de présence de nuisibles 

 

FREQUENCE DES PASSAGES : 

 

4 passages par an  

 

FORMALITES ADMINISTRATIVES : 

 

-Prise de rendez-vous avant passage et se présenter à l’accueil avant chaque passage 

-Retour du bon d’intervention au service de gestion 

-Règlement administratif, 30 jours fin de mois 

-Fournir les fiches techniques des produits utilisés 

-Listez l’emplacement des appâts sur plan 

-la proposition peut-être adressée par courrier  à l’adresse suivante : 

 Lycée de l’Empéri 

Service Intendance-Mme Fhal Boyer 

21 Montée du Puech 

13300 Salon de Provence 

Ou par mail : ges.lyc.emperi@ac-aix-marseille.fr 

 

La réponse sera donnée avant le 15/12/2015 

 

     La gestionnaire 

     Valérie Fhal Boyer 

La Gestionnaire 

Valérie Fhal Boyer 

           _   

Téléphone 

04 90 44 79 00 

Mel         
Ges.lyc.emperi 

@ac-aix-marseille.fr 

           _ 
 
Adresse : 
21, montée du Puech 
BP 134 
13657 Salon de Provence 

 
 


